
Certification

WCP-2 Peinture de contrasteNom du produit Numéro de lot 25M13C

Date 12/23/2025 Date de péremption 12/2030

Classification Bon de commandePeinture contrastante blanche

 Rendement

 Couleur

 Point d’éclair

      7.1

      7.2

      7.7

*L’exigence 7.7 relative au point d’éclair pour l’ISO 9934 ne s’applique pas en raison de la nature 
inflammable du WCP-2. Le point d’éclair du fluide porteur est de -4 °F à -20 °C.

  Exigence satisfaite

  Couleur identique

  S.O.*

*   Code des chaudières et des appareils sous pression de l’ASME, section V, 
     édition 2007-2025, examen non destructif, paragraphe T-741.2.

Laurie Marx
Gestionnaire du contrôle de la qualité

 Biens individuels    Section    Résultat

Il est par la présente certifié que le matériau et le numéro de lot de la peinture de contraste 
blanche énumérés ci-dessus satisfont aux exigences des spécifications suivantes :

Spécification:   ISO 9934: 2015

Ce matériau est certifié exempt de mercure et a été fabriqué sans équipement contenant du mercure.

Les numéros de lot apparaissent sur les étiquettes des contenants en vrac et sur le fond des aérosols.
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